
1 : PSG : plan simple de gestion. CBPS : code des bonnes pratiques sylvicoles. RTG : réglement type de gestion

2 : RAA : régime d'autorisation administrative  = coupe dans une forêt relevant d'un PSG mais n'en étant pas doté quelque soit la nature du peuplement et surface de la coupe

Comment évaluer le risque de coupe illégale 
pour les exploitants achetant des bois sur pied en France 

Modèle d’arbre de décision DRAAF OCCITANIE. Juillet 2025

3 : Un taillis simple n'est pas concerné par l'autorisation d'une coupe prélévant plus de la moitié des arbres de futaie (L124-5 du code forestier)

4 : Forêt de protection - Zone cœur d’un parc national - Réserve naturelle - Site inscrit ou classé - Arrêté de protection de biotope - Site patrimonial remarquable - Monument historique – Natura 

2000 pour les forêts sous régime d’autorisation administrative et pour les coupes relevant de l'article L. 124-5 du code forestier... cf modèle d'annexe au contrat de vente  

Cas A - Forêt publique 
Coupe mise en vente par l'ONF

PSG agréé 
suivant art.  L 
122-7 du code 
forestier

Risque 
négligeable

Cas C -
Autres cas

Cas B - Lot provenant de forêt 
privée vendu par 
l'intermédiaire d'un 
gestionnaire forestier 
professionnel ou par la DDT

Risque non 
négligeable
Le 
propriétaire 
démontre à 
l'exploitant la 
légalité de la 
coupe

Cas A et B 

Fiche de lot 
(si elle existe) 

- et/ou contrat de vente
- et/ou facture

- et/ou permis d’exploiter

Cas C 

Contrat de vente avec   
l’annexe déclarative du 
propriétaire attestant la 

légalité de la coupe

Chaque entreprise est libre 
de choisir les documents 

qu'elle souhaite conserver 
comme support de 

l'information nécessaire 
dans le cadre de la mise en 

place de leur diligence 
raisonnée du moment que 
ces documents attestent la 

légalité de la coupe.

PSG agréé ou 
adhésion au CBPS 

ou à un RTG1

Coupe prévue 
dans le PSG, 

CBPS ou RTG

Coupe dans un  
espace 

réglementé4

Coupe sous RAA2, coupes prélevant 

plus de la moitié du volume des arbres 
de futaie3, coupe dans le cadre d'un 
défrichement ou coupe en espace 
boisé classé hors dérogation (les seuils 

de surface soumis à autorisation et les 
dérogations pour les espaces boisés classés 
sont définis par arrêté préfectoral départemental)

Evaluation 
du risque

Documents supports 
de l'information

oui

oui

oui

oui

non

non

non

non

oui

non

oui

oui


